
Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 3 février 2010 

P 1721

Pétition 
pour l'interdiction de la prostitution des mineur-e-s dès 16 ans 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

 
Nous soussigné-e-s constatons : 
– Qu’en Suisse, la majorité sexuelle est atteinte à 16 ans révolus, et que de 

ce fait la prostitution est légalement possible dès cet âge ; 
– Que ce fait contrevient aux articles 32, al inéa 1 et  34 de la Convention 

relative aux droits de l’enfant, ratifiée par la Suisse en 1997; 
– Que la prostitution est clairement définie comme une des pires formes de 

travail des enfants, selon l’article 3, lettre b de la Co nvention 182 de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT), su r les p ires formes de 
travail des enfants, que la Suisse a ratifiée en 2000; 

– Que selon l’article 1er de cette même Convention, il appartient à tout 
membre l’ayant ratifiée d e prendre d’urgence toutes les mesures 
nécessaires pour assurer l’in terdiction et l’éli mination de la prostitution 
des mineurs. 

 
Forts de constat, les soussigné-e-s demandent : 
– Que les autorités cantonales usent de leur droit d’initiative fédérale pour 

demander l’interdiction de la prostitution des mineur-e-s avant l’âge de la 
majorité civile de 18 ans révolus; 

– Que les personnes qui ont recours à des prostitué-e-s âgé-e-s de moins de 
18 ans soient poursuivies pénalement; 

– Que les m ineur-e-s qui pourraient exercer la prostitution ne soient pas 
sanctionné-e-s, mais bénéficient d’un soutien spécialisé, par des 
professionnels expérimentés, même en cas de prostitution occasionnelle ; 
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– Que les au torités prennent en particulier toutes les m esures appropriées 
sur le plan cantonal pour empêcher : 

– a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité 
sexuelle illégale ; 

– b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution, ou autres 
pratiques sexuelles illégales ; 

– c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de 
spectacles ou de matériel pornographiques. 
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